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L’ATLAS COMMUNAL UN OUTIL AU SERVICE DE LA COMMUNE

Le Parc naturel régional de Lorraine a développé un programme ambitieux d’analyse 
environnementale pour chaque commune de son territoire : 

l’Atlas communal
Riche d’une expérience de plus de 10 ans, cet outil pratique s’est perfectionné et permet 

aujourd’hui d’accompagner efficacement les communes du Parc
 vers un aménagement durable de leur territoire.

       Pourquoi un Atlas communal ?

Le but de cet outil est d’apporter à la commune la connaissance fine de son
 territoire au niveau écologique :

 * connaissance des milieux 
 * connaissance des espèces
 * connaissance des périmètres réglementaires
 * diagnostic écologique

Dans un effort de lisibilité, c’est une lecture cartographique de votre territoire qui a été choisie ce qui 
permet à la fois de synthétiser les informations récoltées sur la commune mais aussi de les analyser et 
réaliser un diagnostic écologique. Les différentes cartes commentées sont présentées dans la premiè-
re partie du document, la seconde partie est consacrée à des descriptions plus précises des espèces, 
milieux, périmètres...

Mieux informé par le biais de votre atlas, le Parc souhaite également que ce document vous aide 
à prendre conscience de la qualité et de la sensibilité de votre territoire ou plus simplement de 

satisfaire votre curiosité, comme celle de vos habitants.
→

Son utilisation ...

Outil d’aide à la décision en matière d’aménagement du territoire

L’Atlas communal apporte aux élus, aménageurs et tout autre utilisa-
teur de l’espace communal, les clés permettant l’intégration du res-
pect de l’environnement en amont des projets d’élaboration de do-
cuments d’urbanisme (PLU ou carte communal) de remembrement 
ou autre aménagement (déviation routière,…).Il s’agit là d’un enjeu 
particulièrement fort sur le territoire du Parc naturel régional, où le 
développement des communes est étroitement lié à la préservation 

L’atlas communal est un outil essentiel 
dans la réalisation du « Porter à 
connaissance » 1ère étape de la 
procédure d’élaboration du PLU 

ou de la carte communal, il servira 
ensuite tout au long de la réalisation 

du document d’urbanisme. 

Exemple ...

→

UN OUTIL PLEBISCITE

95% des maires 

sont satisfaits

84% le jugent utile en 

matière d’aménagement 

du territoire

97% le jugent utile en 

matière de connaissance et 

de sensibilisation sur le 

patrimoine naturel

Résultats de l’enquête 

réalisée par le Parc en 2004 

auprès de 69 communes 

ayant reçu l’Atlas communal

→



Outil de préservation des milieux naturels

Le diagnostic environnemental apporté par l’Atlas communal, permet d’identifi er les zones d’intérêts 
écologiques mais aussi les différentes menaces pouvant exister sur votre commune. 

Il existe différents moyens pour protéger 
et gérer ce patrimoine naturel que l’ont 
transmettra aux générations futures. Dans 
une volonté commune de participer à la 
préservation des richesses naturelles, le 
Parc peut vous accompagner dans vos 
projets par :

 la recherche de financements
 le montage de dossiers
 un appui technique

►
►
►

Des techniques de « renaturation » ont été 
employées sur des secteurs dégradés ou ayant 

perdu leur intérêt fonctionnel. 
Dans ce cadre de nombreuses haies ont été 

replantées sur le territoire du Parc. 
D’autre cas ont abouti à la maîtrise foncière 

communale de milieux très menacés ou à grande 
valeur écologique permettant la mise en place d’une 

gestion écologique du territoire concerné.

Exemple ...

               Sa réalisation ...

Cet outil nécessite 3 phases principales de travail :

Les prospections de terrain : 
Des inventaires de la faune et de la fl flore sont réalisés 
d’avril à août par des étudiants stagiaires, encadrés 
par des chargés de mission du Parc, ou par des bu-
reaux d’études. Ces prospections sont complétées 
par une étude bibliographique des connaissances 
existantes sur le territoire d’étude.

►

La cartographie du territoire communal :
Une lecture précise de l’occupation du sol du ban communal 

aboutit à la réalisation de cartographies thématiques.

►

Le diagnostic écologique :
Une synthèse des données écologiques et cartographiques 
permet d’identifi er l’intérêt écologique des différentes entités 
communales.

►

 L’atlas communal c’est aussi ... 
Une source de documentation pour les scolaires
120 stagiaires formés depuis 1993 par le PnrL 

Un outil de sensibilisation les habitants au patrimoine naturel qui les entoure

aschaplain
Note 
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Note 
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Note 
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aschaplain
Note 
Unmarked définie par aschaplain



AU SOMMAIRE… 
 

• PRESENTATION DU TERRITOIRE DE MITTERSHEIM 
 

 

  

 
 
Le caractère particulier de la commune de Mittersheim est lié à la 
présence de nombreuses prairies qui apportent une richesse floristique 
et faunistique remarquable à la commune…. 
 
 
 
 
 

Les prairies de Mittersheim 

 
 
 

• INTERPRETATIONS CARTOGRAPHIQUES DE LA 
COMMUNE : 

 
MITTERSHEIM DANS LE PARC :  
La notion de corridor écologique 

 
 L’OCCUPATION DU SOL 
 
 LA TYPOLOGIE DES MILIEUX (inventaires) 

 
PERIMETRES DE PROTECTION REGLEMENTAIRES 

 ZNIEFF, NATURA 2000, …  
   Typologie des milieux de Mittersheim 

 
 

• DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE PROPOSE PAR L’ATAS 
COMMUNAL 
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Carte des valeurs écologiques : Mittersheim
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Intérêt national à international
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Carte des valeurs écologiques Tableau de synthèse 



L’Atlas communal un outil au service de la commune  

Parc naturel régional de Lorraine  

PRESENTATION DU TERRITOIRE DE MITTERSHEIM 
et de ses grandes caractéristiques écologiques 

 
 
 
La commune de Mittersheim est située dans la zone Est du Parc naturel régional de Lorraine 
dans la région naturelle du Pays des étangs. Sa superficie est de 1 815 hectares. 
 
D’après l’occupation du sol, la commune de Mittersheim peut être scindée en 5 grands 
ensembles. 
 
En effet, on observe une zone centrale très investie par l’homme, qui comprend le village 
entouré de ses jardins et de ses vergers.  
Plus au sud du village s’étend le Lac vert que l’on peut divisé en deux, de part et d’autre de 
la voie ferrée. Au nord une zone de loisirs accueillant un public nombreux, surtout dans la 
période estivale, et au sud une zone beaucoup plus naturelle et favorable à de nombreuses 
espèces animales et végétales. 
Les bords du canal des Houillières, du ruisseau du Naubach et de tous les ruisseaux de la 
commune laisse une place importante aux prairies naturelles qui offrent de très grandes 
potentialités en terme de biodiversité. Les zones cultivées ne représentent qu’une faible 
superficie du ban communal. 
Enfin, le territoire s’entoure d’une zone forestière très importante ponctuée de très 
nombreuses mares forestières qui accueillent une faune et une flore très diversifiée. 
 
 
- Les prairies. Elles sont très bien représentées sur la commune puisqu’elles occupent 
28% de la surface totale du territoire. Dans cet ensemble, on peut distinguer les pairies peu 
humides, des prairies humides voire très humides. Ces dernières, sont particulièrement 
intéressantes ; on y trouvent de nombreuses orchidées comme l’Orchis bouffon (ci-dessous) 
ou l’Orchis de mai. On peut aussi y rencontrer le Damier de la succise qui est un papillon 
protégé en France et qui ne peut se développer que s’il trouve la Succise des près dont va 
se nourrir sa larve.  
La ripisylve (alignements d’arbres) le long du Naubach ainsi que quelques bosquets et 
arbres isolés dans ces grands ensembles prairiaux sont favorables à la nidification des 
certains oiseaux comme la Pie grièche écorcheur qui est une espèce en déclin au niveau 
national. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les Prairies de Mittersheim – M.Junger 

 
LeDamier de la Succise - Y.Bernard 

L’orchis bouffon – M.Junger 



L’Atlas communal un outil au service de la commune  

Parc naturel régional de Lorraine  

- Les forêts. La commune de Mittersheim se situe sur les forêts domaniales de 
Fenétrange et d’Albestroff. La particularité de ces forêts réside dans le caractère humide de 
certains secteurs lié à la proximité de l’étang. En effet, dans les cornées de l’étang, la Hêtraie-
chênaie laisse place à des peuplements plus humides comme l’Aulnaie à hautes herbes. Ces 
milieux accueillent une flore et une faune très diversifiées parmi lesquels on retrouve l’Aulne 
glutineux, le Frêne mais aussi le Dicrane vert qui est une mousse très rare et inscrite en 
Annexe II de la Directive Habitat. 
Ces forêts sont par ailleurs truffées de petites mares forestières appelées mardelles qui sont 
le refuge de nombreux amphibiens comme le Triton alpestre, la Salamandre tachetée ou plus 
communément la grenouille verte. Toutes ces espèces sont protégées au niveau national. 
Enfin, le milieu forestier est aussi le lieu de chasse, de reproduction et d’élevage de 
nombreuses espèces animales parmi lesquelles on peut citer le Chat sauvage pour les 
mammifères, le Gobemouche à collier pour les oiseaux et le Lucane cerf-volant pour les 
insectes. Toutes ces espèces sont menacées et bénéficient de statuts de protection.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La forêt est le milieu de vie de nombreuses espèces qui trouvent 
refuge dans un arbre mort, dans une mare, ou dans un tas de 
feuilles.  
 

- Le Grand étang de Mittersheim dit le Lac Vert.  
La voie ferrée qui traverse l’étang le divise en deux zones bien distinctes. La partie Nord qui 
est très fréquentée par le tourisme lié à la base nautique et la partie Sud qui est beaucoup 
plus calme. Cette dernière est d’autant plus favorable aux oiseaux qui y trouvent une zone 
de quiétude nécessaire au repos lors des haltes migratoires pour certains ou à la nidification 
pour d’autres. On peut y observer facilement le Busard des roseaux, protégé au niveau 
national, qui chasse fréquemment au dessus des roselières. En bordure de cet étang une 
des plus grande héronnière de Lorraine s’est d’ailleurs installée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La Salamandre tachetée -  L.Robillot 
 

Le Gobemouche à collier - F. Schwaab 

 
Mare forestière à Mittersheim – M. Junger 

L’étang de Mittersheim en hiver – R.Joncour 

 

 
Le Blongios nain –AS. Chaplain 

 

 
Le Vespertillon de Daubenton 



L’Atlas communal un outil au service de la commune  

Parc naturel régional de Lorraine  

Ce qui est surprenant c’est que la zone sud qui subit plus de dérangement accueille 
néanmoins un oiseau très peu commun de la famille des hérons qui est le Blongios nain. Cet 
oiseau très discret se cache volontiers dans les roselières de l’étang. Il est protégé au niveau 
national et européen. 
Cet étang attire aussi les chauves-souris comme le Vespertillon de Daubenton qui vient 
régulièrement y chasser quelques insectes à la surface de l’eau. 

 
 

- Le village et ses vergers. Les vergers situés dans la zone centrale de la commune 
accueillent une faune tout à fait particulière avec le Rougeque à front blanc et le Torcol 
fourmilier. Ces oiseaux sont protégés pour les conserver il faut absolument que ces vergers 
continuent d’être entretenus tout en gardant ça et là quelques vieux arbres qui serviront de 
gîte et de couverts à ces oiseaux. Préserver ces oiseaux c’est aussi la garantie d’un verger 
plus sain ou les oiseaux mèneront la vie dure aux insectes ravageurs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Les cultures sont très peu présentes sur le ban communal (5%). Du fait des pratiques 
agricoles, ces milieux sont souvent très pauvres en espèces animales et végétales. Seuls 
quelques rapaces comme la Buse variable utilisent ces espaces pour chasser. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du fait de la coexistence de ces structures différentes, mais complémentaires, abritant de 
nombreuses espèces animales et végétales, dont certaines sont protégées, la commune de 
Mittersheim est écologiquement très riche. 
Aussi, la gestion du patrimoine naturel de la commune passe par la conservation des 
espèces remarquables, mais aussi par la préservation des haies, des petits boisements au 
niveau des terres cultivées et des vergers traditionnels autour et dans le village.  

 
Village de Mttersheim – M. junger 

 
Buse variable – A. Fossé 



Mittersheim dans le Parc naturel régional de Lorraine 
La notion de corridor écologique 

 
Cette carte illustre la notion de corridor écologique ou réseau écologique, qui prend en 
compte les déplacements des espèces animales, et qui est essentielle pour appréhender les 
aspects environnementaux d’un territoire. 
 
Dans la nature, chaque espèce animale se déplace soit de façon journalière dans un espace 
limité, soit de façon plus ponctuelle pour la reproduction, la nutrition ou la migration. Ces 
déplacements sont variables en fonction des besoins de l’espèce et de ses capacités 
locomotrices.  
La multiplication d’infrastructures types autoroute, LGV, … crée des obstacles à ces 
déplacements, les prendre en compte est donc essentiel dans toute démarche entraînant 
une modification du territoire. 
 
Exemple : 
Le pays des étangs abrite de nombreuses zones humides. Beaucoup d’oiseaux fréquentent 
ces étangs en hiver comme en été. Ils trouvent ici des sites de reproduction, des sites 
d’alimentation,… 
Le mode de vie de beaucoup d’oiseaux d’eau nécessite la présence de plusieurs étangs 
dans un même secteur pour répondre à leurs besoins (nourriture, halte migratoire, 
reproduction, …). Pour cela des connexions entre les étangs sont essentielles à leur survie, 
on dit qu’il existe un couloir entre ces milieux qui est aussi appelé : corridor écologique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Comme l’illustre cet exemple, les connexions entre les milieux sont essentielles. Cette 
carte permettra de vous aider à appréhender cette notion.  
 
Les corridors écologiques peuvent être appréhendés à différentes échelles. Ils seront 
explicités à l’échelle de la commune de Mittersheim dans les cartes suivantes. 

DIEUZE

SARREBOURG

CHATEAU-SALINS

Corridor écologique 





 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lecture de l’occupation du sol de Mittersheim 
 
 
Cette carte d’occupation du sol est essentielle pour bien comprendre son territoire et ses enjeux. Elle 
est très utile notamment lors de la réalisation du rapport de présentation du document d’urbanisme de 
la commune. 
 
La lecture de cette carte nous apporte les informations suivantes : 
 
La commune présente une surface forestière importante (41.2% de la surface totale du territoire), 
localisée sur sa périphérie. Le village est quant à lui situé au centre du territoire et est entouré de 
jardins et de quelques vergers. 
Les prairies recouvrent 27.5% de la commune alors que les terres cultivées ne recouvrent que 7.4% de 
la surface du territoire.  
Enfin, le territoire se caractérise par la présence du Grand étang de Mittersheim qui a lui seul occupe 
10% du ban communal. 
 

Occupation du sol de Mittersheim en 2006

4,7%

27,5%

41,2%

7,4%

1,1%
0,4%

1,3%
4,5%

0,6%

0,9%

10,3%

Terres cultivées
Etangs
Zones urbanisées
Jardins et potagers
Vergers
Prairies
Roselières
Zones de régénération
Boisements divers
Aulnaies / Saulaies
Forêts

 
 
 
 
Cette carte nous montre que l’occupation du sol de la commune de Mittersheim est intimement liée à la 
présence de nombreuses zones humides sur la commune.  
En effet, au niveau agricole ce sont les prairies qui sont le plus représentées et elles se situent 
principalement le long des cours d’eau. Ces parcelles pouvant être immergées une partie de l’année 
d’autres pratiques agricoles sont compromises. 
Au niveau des zones urbanisées, on observe que l’attractivité de l’étang a favorisé le développement 
d’une base nautique et de quelques habitations le long des cornées. Le village quant à lui à trouvé sa 
place entre le canal de Houillères, le Grand étang de Mittersheim et les cours d’eau du Naubach et de 
l’Hilberslach. 
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Lecture de la carte de typologie des milieux 
 

 
 
Cette carte appelée typologie des milieux complète celle de l’occupation des sols. Elle apporte de 
l’information supplémentaire comme : 
 

• Les structures végétales (haies, arbres isolés, alignement le long des cours d’eau,…). Les plus 
intéressantes des points de vue environnemental ou paysager pourront être préservées via un 
classement en « éléments remarquables du paysage ». Ce classement n’a pas de 
conséquences sur l’entretien des arbres. Tous les travaux sur ces éléments de paysage sont 
alors soumis à une autorisation pour « installations et travaux divers (ITD) » délivrée par le 
maire ou l’état (L442-2 du CU). Cette disposition est possible avec ou sans document 
d’urbanisme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

Haie sur la commune de Zommange 
 
 
• L’humidité des prairies. Cette information est importante car cette caractéristique est souvent 

corrélée avec la qualité et la rareté de la flore rencontrée. En effet, les zones humides sont en 
forte régression au niveau national, la cause principale est l’intensification des pratiques 
agricoles et le recours souvent systématique au drainage. Ces milieux renferment une flore très 
particulière qui, par conséquent, décline elle aussi. 

 
• La présence de mares en prairie ou en forêt. Comme pour le niveau hydrique des prairies ces 

milieux sont en danger ainsi que la faune et la flore qui y sont associées. Sur sollicitation des 
propriétaires, le Parc naturel régional de Loraine a mis en place un programme de conseil 
(emplacement des haies, essences à choisir,…) et d’aide en matière de renaturation qui peut 
s’appliquer tant au niveau des mares que des haies. 

 
 
 

 
Création d’une mare dans le cadre du programme renaturation 

 
 

Contacts Parc  
Service environnement : 
03.83.84.25.10 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lecture de la carte des périmètres  
et zones d’inventaires 

 
Cette carte illustre tous les périmètres réglementaires concernant les milieux naturels qui existent sur 
votre commune. 
La mise en place de ces périmètres est née de différents besoins en matière de protection des milieux 
naturels, chaque périmètre est soumis à une réglementation qui lui est propre. 
 
En quelques mots : 
 
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Floristique et Faunistique  

- Naissance : 1982 initié par le Ministère de l’Environnement 
- Définition : Localisation et description des zones naturelles présentant un intérêt écologique, 

faunistique et floristique particulier. 
- Régime juridique : Aucune protection réglementaire. 
 

NATURA 2000 : Réseau de sites naturels 
- Naissance : 1979 et 1992 
- Définition : Ensemble de sites naturels, à travers toute l'Europe, identifiés pour la rareté ou la 

fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. 
- Régime juridique : application des directives européennes "Oiseaux" et "Habitats". 
  

RAMSAR : Convention sur les zones humides 
- Naissance : 1971-Traité intergouvernemental, 1986-Adhésion de la France  
- Définition : Zone Humide où est mis en évidence la nécessité de maintenir et de préserver 

les caractéristiques écologiques et les richesses, par une utilisation rationnelle des 
ressources. 

- Régime juridique : c’est un label de reconnaissance international, et non une protection 
réglementaire ou une mesure contraignante. 

 
ENS : Espaces Naturels Sensibles 

- Naissance : 1995 
- Définition : Périmètre sur lequel le département met en œuvre une politique de protection, de 

gestion et d'ouverture au public 
- Régime juridique : Articles L. 142-1 à L. 142-13 et R. 142-1 à R. 142-19 du code de 

l'urbanisme ; Circulaire n° 95-62 du 28 juillet 1995 relative aux recettes et emplois de la taxe 
départementale des espaces naturels sensibles.  

ENR : Espaces Naturels Remarquables 
- Naissance : 1999 
- Définition : Site pour lequel une fiche descriptive est réalisée de façon à mettre à disposition 

des acteurs les informations relatives au patrimoine naturel du site. 
- Régime juridique : Aucune protection réglementaire 
 

APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
- Naissance : 1976 
- Définition : Préserver des biotopes ou toutes autres formations naturelles nécessaires à la 

survie d’espèces protégées. Protéger des milieux contre des activités pouvant porter atteinte 
à leur équilibre biologique.  

- Régime juridique : article L211-2, R211-12, R211-14 du Code Rural 
 

Le détail des périmètres concernant votre commune est précisé dans une fiche en annexe 

http://natura2000.environnement.gouv.fr/especes/IDX1.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/idxhab.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/interactif/redirect.php?u=europa.eu.int/comm/environment/nature/nature_conservation/eu_nature_legislation/birds_directive/index_en.htm
http://natura2000.environnement.gouv.fr/interactif/redirect.php?u=europa.eu.int/comm/environment/nature/nature_conservation/eu_nature_legislation/habitats_directive/index_en.htm
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Lecture de la carte des valeurs écologiques 
 
 

La carte des valeurs écologiques couplée au tableau de synthèse représente le diagnostic écologique 
de la commune.  
 
En effet, l’analyse des inventaires floristiques et faunistiques combinée à celle des cartographies a 
permis de caractériser plusieurs « zones » d’intérêts variables sur votre ban communal. Pour 
chaque « zone », une description sommaire du patrimoine écologique présent et une description des 
potentialités du milieu est réalisée.  
La somme de ces informations a permis d’affecter un intérêt écologique s’échelonnant de faible à 
internationale à chacune des zones.  
Pour vous faciliter la lecture de ces documents une notice de lecture est présentée ci contre. 
 
 
Cette carte vous sera essentielle pour connaître les enjeux écologiques existants sur votre commune. 
Elle vous permettra : 
 

• D’avoir une vision globale de la qualité écologiques des milieux composants votre 
territoire. 

 
• D’avoir en votre possession de nombreux éléments en amont de l’élaboration d’un 

document d’urbanisme sur votre commune. 
 
• D’initier des actions de gestions, de restauration ou de conservation écologique sur des 

terrains communaux ou privé. 
 
 

Le Tableau de 
Synthèse 

La Carte de Synthèse
 

= 
 

Carte des Valeurs 
 écologiques 

Code couleur de la
Valeur d’intérêt 

 écologique 



NOTICE DE LECTURE DU TABLEAU DE SYNTHESE DES 
VALEURS ECOLOGIQUES 

 
 
 
 
Les tableaux de synthèse comportent 4 colonnes et se lisent avec la carte des valeurs 
écologique en vis à vis. De la gauche vers la droite on a : 
 
Le lieu-dit et le type de milieu : cette colonne comporte les noms propres des lieux-dits 
avec leur numéro correspondant représenté sur la carte et le type de milieu rencontré. 
 
Le patrimoine naturel : cette deuxième colonne donne une description détaillée du type de 
milieu rencontré, avec un certain nombre de caractéristiques telles que les espèces 
remarquables (faune et flore) repérées lors des inventaires de terrain ainsi que leur niveau 
de protection. C’est principalement cette colonne qui va définir la valeur de l’intérêt 
écologique de la zone concernée. 
 
Les qualités fonctionnelles et potentialités du milieu : cette colonne complète la 
précédente et tient compte de l’environnement de la zone mais également du contexte global 
dans lequel elle s’insère. Les inventaires sont effectués de manière ponctuelle et par 
échantillonnage représentatif, mais il est fort probable que le milieu contienne d’autres 
ressources naturelles caractéristiques qui pourraient être inventoriées à un autre moment de 
l’année ou sur une autre partie de la zone concernée. Par conséquent, on tient compte des 
potentialités du milieu dans l’attribution de son intérêt écologique final. Par ailleurs, c’est 
également à ce niveau que seront signalées ou proposés toutes indications concernant la 
gestion et la protection future de ce secteur. 
 
L’intérêt écologique : cette dernière colonne donne une valeur écologique à la zone 
concernée en fonction des caractéristiques et qualités du milieu présentées dans les deux 
colonnes précédentes. Ainsi, on distingue 5 types de valeurs écologiques pour l’Atlas 
communal relatifs à nos connaissances actuelles sur la faune et la flore du territoire Parc. 
Cette liste pouvant bien entendu être évolutive. 
 
Sans intérêt remarquable (en blanc) : ce sont des zones qui ne présentent qu’un faible 
intérêt écologique soit parce que les espèces qui y sont rencontrées sont communes et bien 
répandues, soit que la zone représente un écosystème pauvre ou dégradé ainsi qu’une 
biodiversité associée faible (culture intensive, peupleraie…) 
 
Intérêt Local (en jaune) : ce sont des milieux comprenant des espèces dites intéressantes au 
niveau local et caractérisant un milieu déterminé (ex : prairie à colchiques …). Ces espèces 
ne sont pas rares mais cependant assez peu communes, d’où leur intérêt. 
 
Intérêt Parc (en vert) : ce sont des espèces ou des milieux assez peu représentés sur le 
territoire du Parc par rapport au niveau de protection régional ou national. Leur rareté leur 
confère donc un intérêt patrimonial particulier et propre au Parc naturel régional de Lorraine 
(ex : prairie humide à orchidées). 
 
Intérêt Régional (en rouge) : ce sont des milieux où l’on a noté la présence d’espèces ou de 
milieux rares ou remarquables à l’échelon régional (ex : vallons froids forestiers). 
 
Intérêt National ou International (en violet) : ce sont des espèces et/ou des milieux soit très 
rares soit en voie de disparition au niveau national voire international (ex : mares salées, 
prairie à courlis cendré …). 



Lieu–dit et 
description Patrimoine naturel Qualités fonctionnelles et 

Potentialités du milieu Intérêt 

1 
 

Prairies 
humides peu 
amendées 

 
 

Vallée du 
Naubach 

 
Ohligmuhle, 

Plumble,  
Heiligenmatt 

 
 
 

 
On trouve dans ce type de prairies 
humides dites oligotrophes, c'est-à-
dire peu amendées, des espèces 
rares en Lorraine comme 
l’Oenanthe à feuille de peucédan 
(Oenanthe poecedanifolia), 
protégée au niveau régional, 
l’Oenanthe fistuleuse ou la Laîche 
blonde. Ces caractères oligotrophes 
et hygrophiles permettent 
également le développement de très 
nombreuses orchidées dont l’Orchis 
bouffon ou l’Orchis à larges feuilles.  
Ces milieux sont propices au 
développement de papillons, de 
libellules et plus généralement de 
nombreux insectes. On peut noter la 
présence du Damier de la Succise 
(Eurodryas aurinia) cité au titre de 
l’annexe II de la Directive Habitat et 
protégé au niveau national.  
 

Le ruisseau du Naubach est bordé sur 
l’ensemble de son linéaire, à l’endroit 
du ban communal de Mittersheim, par 
des prairies exploitées en fauche ou 
en pâture de manière extensive. 
Ces milieux se raréfient 
particulièrement en France du fait de 
la mise en culture des prairies de 
fauche et du drainage.  
La meilleure façon d’assurer leur 
conservation est de maintenir la 
gestion extensive actuelle de ces 
prairies. 
Ces prairies constituent également un 
champ d’expansion naturel des eaux 
du Naubach (exutoire du Lac vert) qui 
garanti la stabilité du degré d’humidité 
de ces prairies. 
Tout cet ensemble et son 
prolongement avec le canal des 
Salines forme un corridor écologique 
 
Cf. Fiche : “les Prairies naturelles”, 
« Les orchidées de Lorraine ». 

Régional 

2 
 

Etang 
 
 
 

Zone 
Natura 2000 
du Lac vert 

 

Ce secteur est particulièrement 
intéressant pour l’accueil de 
l’avifaune. Des rapaces y nichent 
comme le Busard des roseaux 
(Circus aeruginosus), inféodé aux 
milieux humides et le Milan noir 
(Milvus migrans). Ces deux rapaces 
sont inscrits en annexe I de la 
Directive Oiseaux. Des petits 
passereaux comme la Rousserolle 
turdoïde nichent dans les roselières. 
Des oiseaux, d’avantage liés au 
milieu aquatique comme les Grèbes 
huppées et Grèbe Jougris, trouvent 
leur nourriture en pleine eau. Enfin, 
ce site accueille une des plus 
grandes héronnières de l’Est de la 
France. 
Les aulnaies abritent le très rare 
Dicrane vert (Dicranum viride) qui 
est une mousse classée en Annexe 
II de la Directive Habitat. On y 
trouve également la Gagée jaune 
(Gajea lutea) protégée au niveau 
national et la Nivéole printanière 
(Leucojum vernum), protégée en 
Lorraine. 
 

Ce site est remarquable pour deux 
raisons. D’une part, Il comporte des 
zones de transition entre les milieux 
forestiers et aquatiques. Ces zones 
sont riches en espèces rares. D’autre 
part, le Lac vert s’inscrit dans la petite 
région du pays des étangs, réputé 
pour la richesse de son avifaune. 
Cette appartenance à un réseau 
accentue les potentialités du site en 
terme d’accueil occasionnel ou de 
colonisation par d’autres espèces. 
 
La fréquentation importante des 
berges de l’étang en période estivale 
ainsi que le dérangement induit par 
les va-et-vient des bateaux à moteur 
sont indubitablement vecteurs de 
nuisance pour l’avifaune. Cela ne 
constitue toutefois pas une menace 
au maintien des fonctionnements 
écologiques du site. La principale 
menace tient à des modifications 
brutales du fonctionnement 
hydraulique. Une baisse 
particulièrement rapide et longue du 
niveau d’eau de l’étang mettrait en 
péril les aulnaies et autres zones de 
transition entre les milieux terrestres 
et aquatiques.  
Cf. Fiches : “Gagée jaune”, 
“Nivéole printanière”, « Les 
étangs ». 

Régional 

Tableau de synthèse de Mittersheim 



3 
 

Canal des 
salines et 
prairies 
humides 

 
 

Prairies 
situées au 

Sud du canal 
des salines 

 
Fort 

Hambach 
 

 
Ce milieu est riche en prairies 
humides oligotrophes (c'est-à-dire 
peu amendées). 
Les prairies accueillent la Scabieuse 
des prés (Scabiosa pratensis) qui 
est protégée en Lorraine. Elles 
offrent un faciès assez analogue à 
celles qui bordent le Naubach avec 
une humidité plus localisée. Elles 
sont également remarquables par 
les populations d’orchidées qui s’y 
développent. On y trouve l’Orchis à 
larges feuilles qui affectionne les 
lieux plus humides et l’Orchis 
bouffon particulièrement répandue. 
Le canal des salines est colonisé 
par les massettes et les roseaux. 
Cela en fait un site intéressant pour 
la reproduction des libellules. Le 
calme de cet endroit en fait une 
zone refuge pour différentes 
espèces comme le Chevreuil, la 
Fouine certainement le Chat 
sauvage (Felis sylvestris). Cette 
espèce est citée en annexe IV de la 
Directive Habitat et est protégée au 
niveau national. 
 

A l’instar des prairies humides qui 
bordent le Naubach, celles de ce 
secteur sont menacées par la mise en 
culture et le drainage. En outre, des 
changements de pratiques agricoles 
liées, par exemple à une 
augmentation des apports azotés, 
diminuerait de façon importante leur 
qualité. Elles sont d’avantage 
exposées au risque d’êtres mises en 
culture car elles ont un niveau 
hydrique général moins important que 
les prairies du Naubach. 
L’inutilisation du canal garanti une 
stabilité écologique. Le risque est 
toutefois de le voir se refermer 
complètement et se transformer en 
simple boisement. 
 
Cf. Fiches : “Orchidées de 
lorraine”, “Haies” 

Régional 

4 
 

Prairies 
humides peu 
amendées 

 
Cornée de 

Hirschweyer 
et vallon du 
Mertzlach 

 
 
 

On trouve le long du Mertzlach des 
prairies humides peu amendées. 
Ces prairies sont riches en 
orchidées et en espèces 
oligotrophes comme la rare corne 
de cerfs, la laîche des renards ou 
l’Oenanthe fistuleuse. 
Les roselières et les cariçaies qui 
les succèdent sont des sites de 
reproduction pour de nombreuses 
espèces de libellules comme le 
Gomphe gentil ou le Leste fiancé. 
Un couple de Busard des roseaux 
(Circus aerginosus) niche très 
certainement dans ce secteur 

 
L’agglomération de différents milieux 
forme un complexe de transition entre 
les zones agricoles sèches et les 
milieux aquatiques du lac vert. 
La conservation de la qualité 
écologique des prairies dépend une 
nouvelle fois du maintien des 
pratiques agricoles actuelles. Comme 
précédemment, la trop forte pression 
de pâturage, le drainage ou les 
apports organiques sont synonymes 
de banalisation des cortèges 
faunistiques et floristiques.  
Les roselières et cariçaies sont 
également dépendantes d’un niveau 
hydrique relativement stable au 
niveau de l’étang.  
Le ruisseau du Mertzlach est 
fortement banalisé. La plantation 
d’arbres comme le Frêne ou l’Aulne 
glutineux serait un facteur 
d’enrichissement du milieu.  
 
Cf. Fiches : “les Libellules de 
Lorraine”, “le Busard des 
roseaux ». 
 

Parc 



 

5 
 

Prairies peu 
amendées 

 
Cornée de 

Siberweiher 
Lutz Matt 

 
 

Les prairies présentent un faciès 
classique de milieux herbeux peu 
amendés avec la présence de 
Luzule des champs, de l’Amourette 
commune ou de l’Orchis bouffon. 

Cet ensemble est également une 
mosaïque de milieux de transition. 
Les prairies humides y sont plus 
étendues mais les zones de marais 
sont moins importantes que dans la 
zone précédente. 

Les roselières sont étendues et 
abritent le très rare Blongios nain 
(Ixobrichus minutus), protégé au 
niveau national et inscrit en annexe 
I de la Directive Habitat.  
On peu noter la présence d’une 
petite mare en bordure de la 
régénération. Cette mare accueille 
l’Utriculaire commune et la Laîche 
vésiculeuse. 
La régénération que l’on trouve en 
extrémité sud du site présente un 
faciès localement humide. On y 
trouve l’Aulne glutineux ou encore la 
Laîche pendante. 
 
 

 
Les roselières sont très proches des 
habitations et de la route mais cela ne 
parait pas perturber les nichées de 
Blongios qui semblent revenir tous les 
ans. La forte fréquentation occasionne 
un risque permanent de pollutions, de 
forts dérangements, ou de 
destructions directes liées à la 
méconnaissance ou au non-respect 
du milieu. La présence d’une 
décharge sauvage au voisinage de la 
roselière illustre cet état. 
Les prairies oligotrophes à caractère 
humide seront maintenues dans la 
mesure où les pratiques agricoles ne 
changent pas.  
La régénération va tout naturellement 
évoluer vers une forêt plus 
développée et donc plus ombrageuse. 
Cela se fera toutefois sur un pas de 
temps très long. Les interventions 
forestières doivent rester douces dans 
les zones humides pour ne pas 
perturber la composition floristique et 
la stabilité des sols. 

Parc 

 
Cf. Fiches : “les Mares” 
 
Ce milieu est une cariçaie résultante 
de l’exploitation d’une peupleraie. 

6 
 

Zone humide 
 

Grosser 
Garfenweiher 

 
 

Cette cariçaie abrite des espèces 
inféodées aux milieux humides 
comme l’Iris-faux-acores, la Laîche 
à feuilles étroites ou l’Epiaire des 
marais. 
Le Chat sauvage a été contacté en 
chasse dans le voisinage immédiat 
de la cariçaie. 
Des trous d’eau et de petites mares 
la parsèment avec, la présence rare 
du Triton ponctué (Triturus vulgaris) 
protégé au niveau national. 

Elle présente un intérêt certain car les 
zones humides de ce type et de cette 
surface se raréfient drastiquement en 
France. 
De plus, n’étant plus en exploitation, 
elle bénéficie d’une grande tranquillité 
ce qui en fait un lieu de nourrissage 
pour de nombreuses espèces. 
Ce site peut potentiellement servir de 
site de reproduction pour le busard 
des roseaux.  
 
Cf. Fiches : “le Chat sauvage 
forestier” 

Parc 

 



7 
 

Forêts 
 

Bois du 
Kempel, Bois 
de Hambach, 

Bois de 
Schwanhal, 

Forêt 
domaniale 
d’Albestroff 

 
 

 
Les forêts de feuillus de Mittersheim 
sont particulièrement étendues. 
Elles constituent un habitat pour le 
Gobemouche à collier (Ficedula 
albicollis) inscrit en annexe I de la 
Directive Oiseaux, et le 
Gobemouche noir (Ficedula 
hypoleuca) qui bénéficie d’une 
protection à l’échelle nationale. Elles 
accueillent également beaucoup 
d’espèces de Pics dont le Pic noir 
(Dryocopus martius) également 
inscrit en annexe I de la Directive 
Oiseaux. Ces grandes étendues de 
forêts sont par ailleurs propices au 
développement de belles 
populations de Chats sauvages. 
Enfin les cavités dans les grands 
arbres et la tranquillité permettent à 
quelques espèces de Chauves-
souris d’être présentes sur la 
commune.  
Les mardelles forestières sont une 
autre richesse écologique. On peut 
y rencontrer la Grenouille verte 
(Rana esculenta), la Salamandre 
tachetée (Salamandra salamandra) 
protégées en France ou le Triton 
crêté (Triturus cristatus) protégé en 
France et inscrit en annexes II et IV 
de la Directive Habitat. 
 

Les forêts sont une composante 
essentielle du paysage de 
Mittersheim. 
Elles sont constituées de futaies 
dominées par le Chêne pédonculé, le 
Chêne sessile, le Hêtre et le Charme. 
Quelques résineux et bois précieux 
tels que l’Alisier torminal ou le 
Merisier viennent s’y associer. 
Leur richesse au niveau avifaunistique 
tient à la présence de nombreux 
arbres âgés et à l’âge avancé de 
plusieurs parcelles. L’imbrication entre 
des milieux forestiers jeunes comme 
de la régénération et de vieilles 
futaies permet une diversification des 
milieux et des espèces compagnes. 
Il faut veiller à conserver, lors des 
interventions de foresterie, certains 
arbres âgés ou présentant des cavités 
et veiller à laisser des arbres morts 
sur pied à endroit régulier.  
 
Cf. Fiches : “le Gobemouche à 
collier”, “le Triton crêté”, “le Milieu 
forestier” 

Parc 

8 
 

Prairies peu 
amendées 

 
 

Baerenmatt 
 

Ces prairies peu amendées 
accueillent des espèces 
oligotrophes caractéristiques 
comme la Luzule des champs ou le 
Vulpin utriculé. Elles sont riches en 
Orchidées. 
Les faciès plus hygrophiles (=plus 
humides) voient se développer le 
Myosotis des marais et la Laîche 
des lièvres. 
Enfin, en milieux réellement 
marécageux se trouvent l’Iris Faux-
acores ou le Gaillet des marais.  
La présence de buissons, de petites 
haies et de vergers permet à la Pie-
grièche écorcheur (Lanius collurio), 
inscrite en annexe I de la Directive 
Oiseaux, de nicher.  

 
L’intérêt de ce complexe tient à la 
gestion agricole douce. Il y a peu 
d’amendement et un réseau 
relativement étendu de prairies reliées 
entre elles. Ce réseau, voisin de la 
forêt, contient des zones humides. 
Comme les autres prairies 
oligotrophes et autres zones peu 
perturbées, c’est le maintien de 
pratiques agricoles douces qui 
permettra au milieu de conserver sa 
qualité écologique.  
La Pie-grièche écorcheur a besoin de 
buissons et autres arbustes pour 
nicher et pour chasser. Les arracher 
reviendrait à supprimer cette espèce 
protégée de ce secteur.  
 
Cf. Fiches : “la Pie-grièche 
écorcheur” 
 

Parc 



9 
Prairies peu 
amendées 

 
Vallon de 

l’Hilberslach 
 

Ces prairies peu amendées sont 
dominées par des espèces 
oligotrophes comme la Laîche 
bleuâtre ou l’Amourette commune.  
L’oligotrophie et l’hygrophilie 
permettent la présence, localement 
assez forte, d’Orchidées dont 
l’Orchis bouffon et l’Orchis incarnat.  
Les faciès plus hygrophiles voient la 
présence de l’Oenanthe fistuleuse 
et de la Renoncule scélérate.  
De nouveau, les arbres et buissons 
disséminés dans ce vallon 
permettent à la Pie-grièche 
écorcheur de nidifier. 
 

Comme dans le secteur de 
Baerenmatt, le maintien de pratiques 
agricoles extensives est garant de la 
qualité du milieu.  
Là encore, il est important de veiller à 
maintenir des buissons, des haies et 
des ripisylves pour permettre à la Pie-
grièche écorcheur de se maintenir. 
Enfin, la présence d’une ripisylve le 
long de l’Hilbersach ne pourrait 
qu’être bénéfique à l’environnement 
local. 
 
 
Cf. Fiche : “le cours d’eau et sa 
Ripisylve” 
 

Parc 

10 
 

Prairies peu 
amendées 

 
Hornungswin

kel 
 
 
 

 
Ces prairies oligotrophes sont un 
habitat pour le Trêfle jaunâtre, rare 
en lorraine. Elles accueillent 
également d’autres espèces 
oligotrophes comme la Molinie 
bleue, ou, à un degrés d’hygrophilie 
plus important, la Laîche des 
renards.  
Ces prairies sont un habitat pour de 
nombreux insectes dont le Damier 
de la succise (Eurodryas aurinia), 
protégé au niveau national et inscrit 
en annexe II de la Directive 
Habitats.  
 

 
Ce petit vallon a un caractère 
particulièrement humide. 
Il contient des prairies oligotrophes à 
différents degrés d’humidité. 
Une maison a été construite au centre 
de cette zone, entraînant 
invariablement des perturbations.  
La conservation d’un pâturage et 
d’une fauche de type extensif 
permettront au milieu de se 
conserver.  
 
 
 

Parc 



 
11 

 
Vergers 

 
Ruhten, Fort 
Wartz, Fort 
Hambach, 

Pinnigacker 
 
 

 
La richesse écologique des vergers 
tient essentiellement à la présence 
d’une avifaune caractéristique et 
variée.  
Le Torcol fourmilier (Jynx torquilla) a 
ainsi été contacté. Cet oiseau est 
protégé au niveau national. Le 
Rouge-queue à front blanc 
(Phoenicurus phoenicurus), 
également protégé en France, se 
développe dans les secteurs de 
vergers. Les vergers 
particulièrement vieux comportant 
des arbres à cavités offrent des 
abris pour de nombreuses espèces 
allant des petits mammifères 
comme la Fouine ou les chauves-
souris à diverses espèces 
d’oiseaux. les cavités servent 
également pour la nidification.  
 

Les vergers de Mittersheim sont 
regroupés en petits secteurs. Ils sont 
composés d’un mélange entre arbres 
anciens et jeunes plantations. Très 
peu sont à l’abandon. Le fait qu’ils 
soient exploités évite qu’ils ne 
s’enfrichent. Ils perdraient ainsi leur 
attrait pour de nombreuses espèces.  
 
 
 
Cf. Fiche : “Vergers”, “Le Torcol 
fourmilier” 

Local 

12 
 

Prairies de 
fauche 

éparses 
 

Epars sur la 
commune 

 
 

Ces prairies sont dominées par des 
espèces comme la Flouve odorante, 
la Houlque laineuse, le Vulpin des 
prés ou la Colchique d’automne. 
Elles permettent le développement 
de cortèges d’insectes et 
notamment de papillons avec la 
présence abondante du Procris, du 
Bel-argus et du Machaon. 
Enfin ces prairies sont des zones de 
chasse pour des carnivores comme 
le Renard ou la Buse variable 
(Buteo buteo) protégée en France. 
 

Ces zones sont mises à profit par les 
insectes et permettent le 
développement d’une flore 
relativement variée. Toutefois 
l’intervention humaine par le biais de 
l’enrichissement en matière organique 
limite leurs potentialités écologiques. 
D’avantage de haies permettrait 
également d’améliorer les 
potentialités écologiques de ces 
milieux, particulièrement pour 
l’avifaune. 
 
 
 
Cf. Fiche : “Haies” 

Local 
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Pâtures 

extensives 
 

Epars sur la 
commune 

 
 

 
Ces espaces prairiaux ne 
présentent généralement pas de 
richesses significatives au niveau 
botanique mais restent intéressants 
localement. 
 
On y trouve des plantes plutôt 
mésotrophes telles que la 
Renoncule rampante, le Trèfle des 
prés ou la Brunelle vulgaire. Les 
petits passereaux fréquentent ces 
milieux. On peut citer le Bruant 
jaune (Emberiza citrinella) ou le 
Tarier pâtre (Saxicola torquata) tous 
deux protégés au niveau national.  
 

La présence de ces milieux participe à 
la mosaïque d’habitats et donc à la 
biodiversité. Il convient de veiller à 
maintenir une faible pression de 
pâturage pour permettre au milieu 
d’exprimer certaines potentialités.  
 
 
 

Local 
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Milieux 

prairiaux 
perturbés 

 
 

Epars sur la 
commune 

 
 

Ces milieux présentent un intérêt 
écologique moindre mais restent un 
milieu d’accueil pour des espèces 
peu exigeantes. Certains papillons 
les fréquentes comme la Belle-
dame ou le Procris. Les prairies 
proches de l’eau peuvent accueillir 
des libellules telles que l’Agrion à 
larges pattes.  
Enfin certains passereaux 
fréquentent volontiers ces zones 
comme l’étourneau sansonnet 
(Sturnus vulgaris) cité en annexe II 
de la Directive Oiseaux. 

Les milieux prairiaux perturbés 
regroupent les prairies eutrophes, les 
prairies de bord de route, certaines 
pelouses et les prairies sur-paturées. 
Soumis à une forte pression ou 
particulièrement enrichis en éléments 
extérieurs, ils ne développent pas 
toutes leurs potentialités écologiques. 
Néanmoins, ils s’insèrent dans une 
matrice globale et sont généralement 
dispersés sur le ban communal. 
Il est possible de diminuer la pression 
de pâturage sur certaines prairies.  
 
 

Local 

15 
 

Etangs 
 
 

Ces milieux peuvent accueillir la 
Grenouille verte. 
Certains étangs sont bordés par des 
cariçaie ou l’on note la présence de 
la Laîche des rives ou des 
roselières. 
Ces roselières peuvent héberger 
des passereaux inféodés aux zones 
humides comme la Rousserolle 
effervate (Acrocephalus scirpaeus). 

 
La plupart des étangs sont des étangs 
de pêche de loisir, banalisés avec une 
végétation de berge pauvre en 
biodiversité.  
Le petit étang au lieu-dit Fort 
Hambach dispose d’une végétation de 
rive avec cariçaie et roselière. Ce type 
de milieu présente des potentialités 
écologiques nettement plus 
intéressantes que les bassins 
piscicoles banalisés. Seule 
l’information et la volonté des 
propriétaires d’aménager 
écologiquement leurs bassins 
permettrait d’améliorer ces zones. 
 
Cf. “Etangs” 

Local 
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Canal des 
Houillères 

 
 
 

 
Certaines zones de ce canal 
comporte des massettes voir 
quelques petites roselières. 
Le principal intérêt du canal des 
houillères tient à la présence de la 
Bouvière (Rhodeus amarus) citée 
en annexe II de la Directive 
Habitats. Autrefois très répandu, ce 
petit poisson est désormais 
relativement rare en Lorraine. 

Les berges du canal ne présentent 
pas d’intérêt écologique. Celui-ci ne 
comporte que peu de végétation 
aquatique.  
 
 

Local 

 
17 

 
Espaces 

bâtis, jardins 
et potagers 

 
Ville 

 

Certains passereaux n’hésitent pas 
à fréquenter les jardins et les 
arrières des maisons traditionnelles. 
Le pinson des arbres (Fringilla 
coelebs) et le moineau domestique 
(Passer domesticus), tous deux 
protégés au niveau national, sont 
particulièrement répandus. 
A noter la présences de deux 
espèces de Chauves-souris dans le 
village, la Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) et le 
Vespertillon de Natterer (Myotis 
nattereri), tous deux protégés au 
niveau national. 

 
Si vous pensez héberger des 
chauves-souris chez vous, contactez 
le Parc pour expertise. 
 
Cf. Fiche : Les chauves-souris 
 

Faible 
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Terres 

Cultivés 
 

Epars sur 
l’ensemble 
des milieux 
ouverts du 

ban 
communal 

 

 
La flore de ces milieux est très 
pauvre. Localement, quelques 
plantes messicoles peuvent s’avérer 
originales. 
L’intérêt de ces surfaces tient au fait 
qu’elles servent de territoire de 
chasse pour des rapaces comme la 
Buse variable ou le Milan royal 
(Milvus milvus). Ce dernier est 
protégé au niveau national et cité en 
annexe I de la Directive Oiseaux. 
Le Chat sauvage et le Renard 
mulotent également dans ces 
zones. Enfin, le Sanglier ne 
dédaigne pas fréquenter ces 
espaces pour se nourrir.  

L’utilisation plus modérée des 
traitements phytosanitaires, 
notamment en bordures de parcelles 
serait à préconiser afin de conserver 
la flore messicole liée aux pratiques 
agricoles. 
 
Cf. Fiche : “les plantes messicoles” 

Faible 
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QUELS ANIMAUX 
 
 
 
 
 
    PEUT-ON OBSERVER  
 
 
  
 
 
        A MITTERSHEIM ? 



La Grenouille verte 
(Rana esculenta)
Amphibien très commun en 
Lorraine habitant les zones 
humides de tout type. Elle se 
nourrit d’insectes qu’elle 
capture avec sa langue. –
Photo :R. Joncour

Le Chat sauvage (Felis
silvestris)
Le chat sauvage est un gros  mangeur de 
rongeurs. Nocturne, il habite les forêts, 
les bois et les lisières. Protégé, la 
Lorraine est la région où il est le mieux 
représenté. – Photo : F. Schwaab

La libellule déprimée
(Libellula depressa)
Elle doit son nom à son abdomen 
fortement aplati, court et large, avec 
de petites taches jaunes sur les côtés, 
coloré de bleu ciel chez les mâles 
âgés, de jaune brun chez les femelles. 
Les 4 ailes portent une tache brun 
roux à leur base. Présentes de la fin 
avril au début d'août. On remarque 
souvent les mâles, perchés sur un 
support au bord de l'eau. Photo : 
AS.Chaplain

Le Paon du jour (Inachis io)
Facilement reconnaissable avec ses ocelles sur 
fond rouge, c'est un des papillons les plus 
présent en Lorraine. Il se rencontre dans tout les 
milieux - Photo : AS. Chaplain

Le Busard des roseaux 
(Circus aeruginosus)
Grand rapace brun planant au dessus 
des prairies et des marais, il se nourrit de 
nombreux campagnols, ce qui en fait un 
auxiliaire précieux pour l’agriculture. 
Protégé en France, il est fréquent en 
Lorraine – Photo : F. Schwaab

Le Lucane cerf-volant
(Lucanus cervus)
Le plus grand coléoptère d’Europe, le mâle 
possède d’énormes mandibules. De 
couleur noire, le Lucane s’observe le soir. 
Se nourrit de sève. La larve vit dans le bois 
en décomposition. Rare en Lorraine et 
inscrit sur l’annexe II de la Directive 
Habitats. - Photo : T. Lorich

Le Grèbe huppé
(Podiceps cristatus)
Il se reconnaît avec son long cou 
mince, sa tête rousse et huppée et son 
bec long et mince. Habite les plans 
d’eau et les rivière calmes. Commun en 
Lorraine. - Photo : R.Joncour

La Couleuvre à collier 
(Natrix natrix)
Ce reptile, qui peut atteindre de 1 à
1.5 m, est  actif le jour et non 
venimeux et inoffensif. Elle habite 
les eaux calmes ou à faible courant. 
Très bonne nageuse, elle se nourrit 
d'amphibiens, plus rarement de 
poissons - Photo : L. Godé



 
 
 
 
 
 
QUELLES PLANTES 
 
 
 
 
 
    PEUT-ON OBSERVER  
 
 
  
 
 
        A MITTERSHEIM? 



L’Iris jaune (Iris pseudacorus)
Plante vivace à fleurs jaunes et à feuilles en 
glaive. Elle est commune dans les fossés, les 
marais, les prairies humides et les bords de 
rivières – Photo : PnrL

La Cardamine des prés 
(Cardamine pratensis)
Plante vivace à fleurs blanc- rose, 
commune des lieux humides, 
prairies, bords des ruisseaux, bords 
des routes – Photo : C. Dragone

L’Orchis bouffon (Orchis morio)
Orchidée à inflorescence rose claire à rose 
fushia fleurissant entre avril et juin. Elle 
affectionne les prairies de fauche mais est 
en nette régression en Lorraine – Photo : M. 
Junger

La Colchique 
d'automne 
(Colchicum autumnale)
Plante vivace assez basse 
fleurissant  en automne avant 
l'apparition des feuilles. Fleur 
rose à lilas pourpre. Habite les 
prairies humides.
Photo : AS. Chaplain

Le Sureau noir (Sambucus nigra)
Arbuste de taille moyenne habitant les haies et 
les bois. Ses baies noires sont utilisées pour 
faire du champagne et de la gelée. Ses feuilles 
dégagent une odeur fétide qui le caractérise. –
Photo : PnrL

L’Ail des ours
(Allium ursinum)
Plante vivace, assez petite 
formant souvent de grandes 
colonies. Une forte odeur 
d’ail se dégage lorsque l’on 
froisse les feuilles. Habite 
les forêts fraîches, assez 
commun.  Avril-Mai. 
Photo : M. Junger

Le Sceau de Salomon(Polygonatum 
multiflorum)
Plante vivace glabre à tige arquée et à fleurs blanches. 
Elle habite les lieux boisés et les lisières et fleurit en mai-
juin. Commune en Lorraine – Photo : PnrL



Programme Atlas Communal 

ATLAS COMMUNAL 
de Mittersheim 

 

ANNEXES 
 
Liste des espèces protégées sur la commune 
 
Fiches espèces 
 

Faune
Le Torcol fourmilier 
La Pie grièche écorcheur 
Le Gobemouche à collier 
Le Busard des roseaux 
La Chat forestier 
Les Chauves-souris 
Les Libellules de Lorraine 
Le Triton crêté 

Flore 
Les Orchidées de Lorraine 
Les plantes messicoles 
La Gagée jaune 
La Nivéole printanière 
 

Fiches milieux 
 

Les prairies naturelles   
Les mares 
Le milieu forestier  
Les haies 
Le verger traditionnel 
Les étangs 
Le cours d’eau et sa ripisylve 

 
Fiches procédures / législation 
 

Les Espèces protégées 
Les Zones Naturelles  d'Intérêt  Ecologique, Faunistique  et Floristique (ZNIEFF) 

 La Directive habitat 
 Les Espaces Naturels Régionaux 
 
Organigramme de l'équipe du Parc naturel régional de Lorraine 

P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e - programme Atlas communal - 2007. 



Liste des espèces protégées 
 

Liste des espèces protégées 

 

 

Observées sur la commune de Mittersheim
 
 
 
 

 
 
Cette liste non exhaustive est réalisée à partir des inventaires effectués par l’Atlas communal et 
des fiches ZNIEFF (Zone d’Intérêt Floristique, Faunistiques et Ecologique), ENR (Espaces 
Naturels Remarquables), ENS (Espaces Naturels Sensibles) et NATURA 2000 (Protection 
Européenne basée sur les Annexes II et IV de la Directive Habitats, et Annexe I de la Directive 
Oiseaux). Elle peut à tout moment être complétée et sera réactualisée régulièrement. 
 
 
 
Espèces végétales 
 

Nom vernaculaire Nom latin Type de protection 
Fluteau à feuilles de graminée Alisma gramineum Protection nationale 

Livre rouge tome I 

Gajée jaune Gajea lutea Protection nationale 
Livre rouge tome I 

Langue de serpent Ophioglossum vulgatum Protection régionale 
Limoselle aquatique Limosella aquatica Protection régionale 
Nivéole printanière Leucojum vernum Protection régionale 
Oenanthe à feuilles de peucedan Oenanthe peucedanifolia Protection régionale 
Scabieuse des prés Scabiosa pratensis Protection régionale 
Vulpin utriculé Alopecurus rendlei Livre rouge tome II 
Violette des chiens Viola canina Protection régionale 
 
Bryophytes  
 
Dicrane vert Dicranum viridae Directive habitat Annexe II 
 
Espèces animales 
 
Insectes  

Nom vernaculaire Nom latin Type de protection 
 

Damier de la succise Eurodryas aurinia 
Protection nationale 
Directive Habitats Annexe II 
Livre rouge tome I 

Lucane  cerf-volant Lucanus cervus Directive Habitats Annexe II 
 

P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - ATLAS COMMUNAL  - commune de Mittersheim 



Liste des espèces protégées 
 

 
Amphibiens 
 

Nom vernaculaire Nom latin Type de protection 
 

Crapaud commun Bufo bufo Protection nationale 
Livre rouge tome 1 

Grenouille de Lesson Rana lessonae 
Protection nationale 
Directive habitat Annexes IV 
Livre rouge tome 1 

Grenouille rousse Rana temporaria Protection nationale 
Grenouille verte Rana esculenta Protection nationale 

Salamandre tachetée Salamandra salamandra Protection nationale 
Livre rouge tome 1 

Sonneur à ventre jaune Bombina variegata 
Protection nationale  
Directive Habitats Annexes II et IV 
Livre rouge tome I 

Triton alpestre Triturus alpestre Protection nationale 
Livre rouge tome 1 

Triton palmé Triturus helveticus Protection nationale 
Livre rouge tome 1 

Triton ponctué Titurus vulgaris Protection nationale 
Livre rouge tome 1 

 
Oiseaux 
 
Dans le tableau, « Liste rouge » correspond aux oiseaux notifiés dans « Oiseaux menacés et à 
surveiller en France » (Rocamora & Yeatman-Berthelot, 1999) 
 
 
Nom vernaculaire Nom latin Type de protection 
 
Alouette des champs Alauda arvensis Directive oiseaux II 

Liste rouge 
Bec croisé des sapins Loxia curvirostra Protection nationale 
Bécassine des marais Gallinago gallinago Directive Oiseaux Annexe II 
Bergeronnette grise Motacilla alba Protection nationale 
Bernache du Canada Branta canadensis Protection nationale 

Directive oiseaux annexe II 
Blongios nain Ixobrychus minutus Protection nationale 

Directive oiseaux annexe I 
Liste rouge 

Bruant des roseaux Emberiza 
schoeniclus Protection nationale 

Bruant jaune Emberiza citrinella Protection nationale 
Liste rouge 

Bruant proyer Emberiza calandra Protection nationale 
Busard des roseaux Circus aeruginosus Protection nationale 

Directive oiseaux annexe I 
Liste rouge 

Buse variable Buteo buteo Protection nationale 
Canard colvert Anas platyrhynchos Directive oiseaux annexe II 
Chevalier guignette Actitis hypoliocus Protection nationale 

Liste rouge 
Choucas des tours Corvus monedula Protection nationale 

Directive oiseaux annexe II 

P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - ATLAS COMMUNAL  - commune de Mittersheim 



Liste des espèces protégées 
 

Chouette hulotte Strix aluco Protection nationale 
Corbeau freux Corvus frugileus Directive oiseaux annexe II 
Corneille noire Corvus corone 

corone Directive oiseaux annexe II 

Coucou gris Cuculus canorus Protection nationale 
Cygne tuberculé Cygnus olor Protection nationale 

Directive oiseaux annexe II 
Liste rouge 

Epervier d’Europe Accipiter misus Protection nationale 
Etourneau sansonnet Strurnix vulgaris Directive oiseaux annexe II 
Faucon crécerelle Falco tinnunculus Protection nationale 

Liste rouge 
Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Protection nationale 
Foulque macroule Fulica atra Directive oiseaux annexe II 
Geai des chênes Garrulus glandolorius Directive oiseaux annexe II 
Gobemouche à collier Ficedula albicollis Protection nationale 

Directive oiseaux annexe I 
Liste rouge 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca Protection nationale 
Liste rouge 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo Protection nationale 
Grande aigrette Egretta alba Protection nationale 

Directive oiseaux annexe I 
Liste rouge 

Grèbe castagneux Podiceps rubicollis Protection nationale 
Grèbe huppée Podiceps cristatus Protection nationale 
Grèbe jougris Podiceps grisegena Protection nationale 
Grimpereau des jardins Certhia 

brachydactyla Protection nationale 

Grive litorne Turdus pilaris Directive oiseaux annexe II 
Grive musicienne Turdus philomelos Directive oiseaux annexe II 
Harle bièvre Mergus merganser Protection nationale 

Directive oiseaux annexe II 
Liste rouge 

Héron cendré Ardea cinerea Protection nationale 
Hirondelle des fenêtres Delichon urbica Protection nationale 
Hirondelle rustique Hirundo rustica Protection nationale 

Liste rouge 
Loriot d’Europe Oriolus oriolus Protection nationale 
Martinet noir Apus apus Protection nationale 
Merle noir Turdus merula Directive oiseaux annexe II 
Mésange à longue queue Aegithalos caudatus Protection nationale 
Mésange bleue Parus caeruleus Protection nationale 
Mésange boréale Parus montanus Protection nationale 
Mésange charbonnière Parus major Protection nationale 
Mésange huppée Parus cristatus Protection nationale 
Mésange nonnette Parus palustris Protection nationale 
Milan noir Milvus migrans Protection nationale 

Directive oiseaux annexe I 
Liste rouge 

Milan royal Milvus milvus Protection nationale 
Directive oiseaux annexe I 
Liste rouge 

Moineau domestique Passer domesticus Protection nationale 

P a r c   n a t u r e l   r é g i o n a l   d e   L o r r a i n e   - ATLAS COMMUNAL  - commune de Mittersheim 



Liste des espèces protégées 
 

Petit gravelot Charadrius dubius Protection nationale 
Pic épeiche Dendrocopos major Protection nationale 
Pic épeichette Dendrocopos minor Protection nationale 
Pic mar Dendrocopos medius Protection nationale 

Directive oiseaux annexe I 
Liste rouge 

Pic noir Dryocopus martius Protection nationale 
Directive oiseaux annexe I 

Pic vert Picus viridis Protection nationale 
Liste rouge 

Pie bavarde Pica pica Directive oiseaux annexe II 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Protection nationale 

Directive oiseaux annexe I 
Liste rouge 

Pigeon biset Columba lina Directive oiseaux annexe II 
Liste rouge 

Pigeon ramier Columba palumbus Directive oiseaux annexe II 
Pinson des arbres Fringilla coelebs Protection nationale 
Pinson du Nord Fringilla montifringilla Protection nationale 
Pouillot fitis Phylloscopus 

trochilus Protection nationale 

Pouillot siffleur Phylloscopus 
sibilatrix Protection nationale 

Pouillot véloce Phylloscopus 
collybita Protection nationale 

Poule d’eau Gallinula Chloropus Directive oiseaux annexe II 
Râle d'eau Rallus aquaticus Directive Oiseaux Annexe II 
Rossignol philomène Luscinia 

megarynchos Protection nationale 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula Protection nationale 
Rouge-queue à front blanc Phoenicurus 

phoenicurus 
Protection nationale 
Liste rouge 

Rougequeue noir Phoenicurus 
ochruros Protection nationale 

Rousserolle effarvatte Acrocephalus 
scirpaeus Protection nationale 

Rousserolle turdoïde Acrocephalus 
arundinaceus 

Protection nationale 
Liste rouge 

Serin cini Serinus serinus Protection nationale 
Sitelle torchepot Sitta europaea Protection nationale 
Tarier pâtre Saxicola torquata Protection nationale 

Liste rouge 
Torcol fourmilier Jynx torquilla Protection nationale 

Liste rouge 
Tourterelle des bois Streptopelia turtur Directive oiseaux annexe II 
Tourterelle turque Streptopelia 

decaocto Directive oiseaux annexe II 

Troglodyte mignon Troglodytes 
troglodytes Protection nationale 

Verdier d’Europe Carduelis chloris Protection nationale 
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Liste des espèces protégées 
 

Mammifères 
 
Nom vernaculaire Nom latin Type de protection 
Chat sauvage Felis sylvestris  Protection nationale 

Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome 1 

Noctule commune Nyctalus noctula Protection nationale 
Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome 1 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Protection nationale 
Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome 1 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Protection nationale 
Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome 1 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Protection nationale 
Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome1 

Vespertilion de Brandt Myotis brandti Protection nationale 
Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome 1 

Vespertilion de Daubenton Myotis daubentoni Protection nationale 
Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome 1 

Vespertilion de Natterer Myotis nattereri Protection nationale 
Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome 1 

Serotine commune Eptesicus serotinus Protection nationale 
Directive habitat Annexe IV 
Livre rouge tome 1 

 
Poissons 
 
Nom vernaculaire Nom latin Type de protection 
Bouvière Rhodeus sericeus amarus Directive Habitats Annexe II  

Liste rouge nationale 
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Etang de Mittersheim, du Château, de Colas et
cornée de Ketzing

N° Régional : FR4100220

N° National : 

Superficie : 1097,08 ha

Communes : 
Berthelming(57) Belles-Forêts(57) Gondrexange(57) Mittersheim(57)
Réchicourt-le-Château(57) Saint-Jean-de-Bassel(57) 

Description du site : 

Définition juridique : 
Textes applicables :

Directive n° 79/409 du Conseil des Communautés européennes du 2 avril 1979
concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive «Oiseaux » (J.O.C.E.
25-4-79).

Directive n° 92/43 du Conseil des Communautés européennes du 21 mai 1992
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore
sauvages, dite directive « Habitats » (J.O.C.E. 22-7-92).

Objectif :
L’objectif de la directive européenne « Oiseaux » est la conservation des oiseaux
sauvages dans l'Union européenne.
Elle concerne :

- les habitats des espèces inscrites à l’annexe I de la directive qui comprend les
espèces menacées de disparition, vulnérables à certaines modification de leurs
habitats ou les espèces considérées comme rares parce que leurs populations sont
faibles ou leur répartition locale est restreinte ou enfin celles qui nécessitent une
attention particulière en raison de la spécificité de leur habitat.

- les milieux terrestres ou marins utilisés par les espèces migratrices non visées à
l’annexe I dont la venue est régulière. Une importance particulière doit être accordée
à la protection des zones humides, surtout celles d’importance internationale.

La directive demande aux Etats de désigner comme zones de protection spéciale (ZPS)
les sites présentant un intérêt communautaire pour les oiseaux, en fonction des critères
de la directive. Le site qui fait l’objet de ce classement doit présenter un intérêt
particulier pour une ou plusieurs espèces d’oiseaux, mentionnées dans l’annexe I de la
directive Oiseaux ou espèces migratrices. Il figure donc en général, à ce titre, dans
l’inventaire des zones importantes pour la conservation des oiseaux (Zico). Cet
inventaire achevé en 1992 a identifié 285 Zico en France métropolitaine, dont 32
partiellement ou totalement incluses en languedoc-Roussillon. 
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Etang de Mittersheim, du Château, de Colas et
cornée de Ketzing

N° Régional : FR4100220

N° National : 

Superficie : 1097,08 ha

Définition juridique (suite) : 
L’objectif d’une zone de protection spéciale est donc d’assurer la conservation de
l’ensemble des habitats nécessaires à la survie et à la reproduction des oiseaux sauvages
rares ou menacés ainsi que des aires de reproduction, de mue, d’hivernage et des zones
de relais de migration pour l’ensemble des espèces migratrices.

Le réseau Natura 2000 regroupe l’ensemble des ZPS et des zones spéciales de
conservation (Zsc) sur le territoire européen. Il est destiné à assurer un réseau cohérent
d’espaces protégés en vue d’assurer le maintien de la biodiversité des habitats naturels
et des espèces sauvages sur le territoire européen des Etats membres.

Réglementation :
Prise en compte d’une zone de protection spéciale dans un dossier d’aménagement:
Tout plan ou projet susceptible d'affecter de manière significative un site désigné doit
faire l'objet d'une évaluation appropriée de son impact. En fonction des conclusions de
celle-ci, les Etats membres ne donnent leur accord au projet qu'après s'être assurés qu'il
ne portera pas atteinte à l'intégrité des sites concernés. Si, en l'absence de solution
alternative, le plan ou projet doit néanmoins être réalisé pour des raisons impératives
d'intérêt public majeur, l'Etat membre prend toute mesure conservatoire pour assurer la
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces dispositions concernent tous les plans ou
projets susceptibles d’avoir une incidence sur le conservation des espèces pour lesquels
le site à été désigné, que le plan ou projet soit inclus dans le périmètre du site ou non.
De plus l’étude d’incidence doit également prendre en compte le cas échéant le cumul
des impacts du projet étudié avec ceux d’autres plans ou projets susceptibles d’avoir
également un effet sur les objectifs de conservation du site.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux projets entrant dans le cadre de la mise en
œuvre du plan de gestion du site, appelé document d’objectif.
Cas des projets éligibles dans le cadre des fonds structurels européens (objectif 2) : la
prise en compte de l'environnement est un des trois piliers que la Commission
européenne a mis en avant pour justifier son approbation du document unique de
programmation de l'objectif 2. Elle est rendue obligatoire pour tous les projets éligibles
même s'il n'existe pas de procédure réglementaire d'autorisation.

Fiche éditée le 09/02/2006 - Usage commercial interdit



Zo
ne

 N
at

ur
el
le
 d

'I
nt

ér
êt

 E
co

lo
gi
qu

e 
Fa

un
is
ti
qu

e 
et

 F
lo
ri
st

iq
ue

 t
yp

e 
II

PAYS DES ÉTANGS

N° Régional : 00310000
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PAYS DES ÉTANGS

N° Régional : 00310000

N° SPN : 

Superficie :  ha

Communes : 
AVRICOURT(54) REMONCOURT(54) VAUCOURT(54) XOUSSE(54)
XURES(54) ALBESTROFF(57) ASSENONCOURT(57) AVRICOURT(57)
AZOUDANGE(57) BARCHAIN(57) BERTHELMING(57)
BIDESTROFF(57) BELLES FORETS(57) BOURDONNAY(57)
CUTTING(57) DESSELING(57) DIANE CAPELLE(57) DIEUZE(57)
DONNELAY(57) FENETRANGE(57) FOULCREY(57) FRIBOURG(57)
GELUCOURT(57) GONDREXANGE(57) GOSSELMING(57)
GUEBLANGE LES DIEUZE(57) GUERMANGE(57) HAUT
CLOCHER(57) HERTZING(57) INSVILLER(57) KERPRICH AUX
BOIS(57) LAGARDE(57) LANDANGE(57) LANGATTE(57)
LANGUIMBERG(57) LEY(57) LINDRE BASSE(57) LINDRE HAUTE(57)
LHOR(57) LOSTROFF(57) LOUDREFING(57) MAIZIERES LES VIC(57)
MITTERSHEIM(57) MONCOURT(57) MOUSSEY(57) MUNSTER(57)
NIEDERSTINZEL(57) OMMERAY(57) RECHICOURT LE CHATEAU(57)
RHODES(57) ROMELFING(57) RORBACH LES DIEUZE(57) ST
GEORGES(57) ST JEAN DE BASSEL(57) TARQUIMPOL(57)

Description du site : 

Définition juridique : 
Textes :

Circulaire n° 91-71 du 14 mai 1991 du Ministère de l'Environnement.
Objectifs :

Initié en 1982 par le Ministère de l'Environnement, l'inventaire ZNIEFF a pour but la
localisation et la description des zones naturelles présentant un intérêt écologique,
faunistique et floristique particulier. Cet inventaire est conduit par un comité
scientifique régional de spécialistes selon une méthode définie à l'échelon national. La
prise en compte d'une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui confère aucune protection
réglementaire.
 

L'inventaire distingue 2 types de zones :
La zone de type I : elle couvre un territoire correspondant à une ou plusieurs unités
écologiques homogènes. Cette zone abrite obligatoirement au moins une espèce ou
un habitat caractéristique, remarquable ou rare, justifiant le périmètre.
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PAYS DES ÉTANGS

N° Régional : 00310000

N° SPN : 

Superficie :  ha

Définition juridique (suite) : 
La zone de type II : elle contient des milieux naturels formant un ou plusieurs
ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux.
Elle se distingue de la moyenne du territoire régional environnant par son contenu
patrimonial plus riche et son degré d'artificialisation plus faible.

Les ZNIEFF en Lorraine :
L'inventaire a débuté en 1982 et s'est conclu en 1994 par la diffusion d'une plaquette
permettant de faire la synthèse des connaissances de Lorraine. Environ 700 zones
d'intérêt biologiques ont ainsi été décrites sur l'ensemble de la région. Les milieux
retenus présentent une grande diversité et des superficies très variables. Des zones
ponctuelles de quelques hectares peuvent héberger une flore rare et précieuse
caractérisant par exemple certaines tourbières, pelouses sableuses, mares salées,
grottes…

Souvent la zone atteint quelques dizaines, voire quelques centaines d'hectares : pelouses
calcaires avec leur cortège d'orchidées, prairies humides ou encore forêts dans les
Hautes Vosges. Le niveau d'intérêt des zones répertoriées est variable mais doit être au
minimum régional.

De nombreuses zones ont manifestement une valeur nationale et ont engendrés des
protections réglementaires (Montenach, fort de Liouville…).
 

Un programme de réactualisation des ZNIEFF est en cours. La méthode a évolué sur le
plan national. Désormais, les ZNIEFF seront définies grâce à une liste d'espèces
déterminantes et une liste d'habitats déterminants se basant sur des critères régionaux.
Les descriptions seront plus précises (différents taxons pris en compte et non plus
uniquement la botanique ou l'ornithologie) et la définition du périmètre devra être
argumentée. Ce travail va permettre de voir l'évolution des milieux naturels en Lorraine.
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ÉTANG DE MITTERSHEIM

Date de description : 01/07/1985 Date de mise à jour : 01/01/1996

N° Régional : 00120044

N° SPN : 410006912

Superficie : 327,92 ha
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ÉTANG DE MITTERSHEIM

N° Régional : 00120044

N° SPN : 410006912

Superficie : 327,92 ha

Communes : 
BERTHELMING(57) BELLES FORETS(57) LOUDREFING(57)
MITTERSHEIM(57) ST JEAN DE BASSEL(57) 

Description du site : 
Types de milieux :
Etang avec vases exondées et ceinture forestière.
Eléments de phytosociologie :
Phragmition,  Potamion,  Narocyperion,   Bidention,   Fraxino Carpinion,   Alno- Padion.
Autres éléments descriptifs de la zone  :
Etang de régulation du Canal des Houillères. Zone touristique aménagée.
Potentialités biologiques :
Intérêt National.
Dégradations sur la zone :
Activités nautiques, installations touristiques privées empiètent sur la végétation des rives.
Projet de port fluvial.
Seul avantage : étang hors chasse.

Protections :
Mise en protection des différents secteurs intéressants : 
- RBD en cours pour la héronnière (partie ONF)
- Arrêté de Biotope pour le vallon alluvial (propriétés communales et navigation).

Intérêts :
L'interêt faunistique de l'étang est représenté principalement par la héronnière au sud de
l'étang qui avec ses 176 couples nicheurs en 1983 était la plus grande du N-E de la France.
Les oiseaux hivernants sont peu nombreux et l'avifaune nicheuse réduite.
Les ceintures de roselières de l'étang présentent une flore diversifiée et de nombreuses
plages de vases exondées en été abritent des espèces rares du Bidention et Narocyperion.
Dans la partie Sud de l'étang, vallon alluvial avec une aulnaie à Orme lisse et à Gagea lutea
(sp protégée).

Définition juridique : 
Textes :

Circulaire n° 91-71 du 14 mai 1991 du Ministère de l'Environnement.
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ÉTANG DE MITTERSHEIM

N° Régional : 00120044

N° SPN : 410006912

Superficie : 327,92 ha

Définition juridique (suite) : 
Objectifs :

Initié en 1982 par le Ministère de l'Environnement, l'inventaire ZNIEFF a pour but la
localisation et la description des zones naturelles présentant un intérêt écologique,
faunistique et floristique particulier. Cet inventaire est conduit par un comité
scientifique régional de spécialistes selon une méthode définie à l'échelon national. La
prise en compte d'une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui confère aucune protection
réglementaire.
 

L'inventaire distingue 2 types de zones :
La zone de type I : elle couvre un territoire correspondant à une ou plusieurs unités
écologiques homogènes. Cette zone abrite obligatoirement au moins une espèce ou
un habitat caractéristique, remarquable ou rare, justifiant le périmètre.

La zone de type II : elle contient des milieux naturels formant un ou plusieurs
ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux.
Elle se distingue de la moyenne du territoire régional environnant par son contenu
patrimonial plus riche et son degré d'artificialisation plus faible.

Les ZNIEFF en Lorraine :
L'inventaire a débuté en 1982 et s'est conclu en 1994 par la diffusion d'une plaquette
permettant de faire la synthèse des connaissances de Lorraine. Environ 700 zones
d'intérêt biologiques ont ainsi été décrites sur l'ensemble de la région. Les milieux
retenus présentent une grande diversité et des superficies très variables. Des zones
ponctuelles de quelques hectares peuvent héberger une flore rare et précieuse
caractérisant par exemple certaines tourbières, pelouses sableuses, mares salées,
grottes…

Souvent la zone atteint quelques dizaines, voire quelques centaines d'hectares : pelouses
calcaires avec leur cortège d'orchidées, prairies humides ou encore forêts dans les
Hautes Vosges. Le niveau d'intérêt des zones répertoriées est variable mais doit être au
minimum régional.

De nombreuses zones ont manifestement une valeur nationale et ont engendrés des
protections réglementaires (Montenach, fort de Liouville…).
 

Un programme de réactualisation des ZNIEFF est en cours. La méthode a évolué sur le
plan national. Désormais, les ZNIEFF seront définies grâce à une liste d'espèces
déterminantes et une liste d'habitats déterminants se basant sur des critères régionaux.
Les descriptions seront plus précises (différents taxons pris en compte et non plus
uniquement la botanique ou l'ornithologie) et la définition du périmètre devra être
argumentée. Ce travail va permettre de voir l'évolution des milieux naturels en Lorraine.
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Etang et forêt de Mittersheim, Cornée de
Ketzing
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Etang et forêt de Mittersheim, Cornée de
Ketzing

N° Régional : 68

N° National : 

Superficie : 1459,53 ha

Communes : 
Berthelming(57) Belles-Forêts(57) Gondrexange(57) Loudrefing(57)
Mittersheim(57) Réchicourt-le-Château(57) Saint-Jean-de-Bassel(57) 

Description du site : 

Fiche éditée le 09/02/2006 - Usage commercial interdit



Parc naturel régional de Lorraine
Logis Abbatial – Rue du Quai

BP35
54702 PONT-A-MOUSSON

Mission «Observatoire du patrimoine naturel »

Chargée de mission

Anne-Sophie CHAPLAIN : 03 83 84 25 36
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